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C- 54-11-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2020 
 

MEDIATHEQUES – CONVENTION DE PARTENARIAT 2020 2021 PROJET ARTISTIQUE "LE 
TAROT DES TERRITOIRES" 

 
 

Monsieur Alain CHAUFFIER, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans une démarche de réflexion prospective, le Parc naturel régional du Marais Poitevin, la 
Communauté d’Agglomération du Niortais et la Communauté de Communes Aunis Atlantique ont 
souhaité engager ensemble une action artistique sur l’avenir du Marais Poitevin afin notamment de 
sensibiliser les habitants à la question du changement climatique.  
 
La création artistique du « Tarot des territoires », proposée par la compagnie Midi à l’Ouest et 
accompagnée par le Centre National des Arts de la Rue de La Rochelle et l’Office Artistique de la 
Région Nouvelle-Aquitaine (OARA), vise à élaborer un concept de spectacles vivants au service du 
débat public autour des enjeux d’avenir des territoires. 
 
Elle a été choisie pour sa dimension artistique innovante et humoristique. Elle aboutira à la réalisation 
d’un spectacle sur-mesure adapté aux préoccupations locales et permettra de toucher un large public 
et d’impliquer les habitants à la question du changement climatique. 
 
Cet événement permettra de : 

- Sensibiliser les habitants sur la problématique du changement climatique dans le Marais 
Poitevin ; 

- Valoriser le territoire ; 
- Susciter la rencontre avec les publics ; 
- Permettre une ouverture culturelle ; 
- Promouvoir la création artistique ; 

 
Le projet : 
 
Cette création se déroulera en trois grandes phases : 

- la résidence-action : une résidence d’écriture qui permettra un travail d’enquêtes locales 
auprès d’acteurs variés, experts, institutionnels, élus, habitants pour « nourrir » la création ; 

- la finalisation et écriture du spectacle ; 
- les restitutions conférences-spectacles qui consisteront à la diffusion de la restitution sous 

forme de six conférences-spectacles devant le public dont 3 sur le territoire de la Communauté 
d’ Agglomération du Niortais. 
 

Pour la mise en œuvre de ce projet commun, déroulée sur deux saisons (2020/2021), la maîtrise 
d’ouvrage est confiée au Parc du Marais Poitevin. Accusé de réception en préfecture
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Rôle et engagement de chaque partie : 
 
En tant que maître d’ouvrage du projet, le Parc naturel régional du Marais Poitevin coordonne, 
prépare et accompagne le travail de la compagnie sur le territoire des EPCI partenaires.  
 
La Communauté de Communes Aunis Atlantique et la Communauté d’Agglomération du Niortais 
accueillent et valorisent la résidence d’artistes sur l’ensemble du projet ; elles mettent en œuvre sa 
restitution par l’organisation sur chaque territoire de 3 conférences-spectacles. 
 
Financement reparti sur les années 2020/2021 : 
 
Création Tarot des territoires 
 DEPENSES  RECETTES 
Résidence action 7 069 €  Parc Marais Poitevin  4 357 € 
Finalisation écriture 4 000 € CDC Aunis Atlantique 4 357 € 
Restitutions spectacles  6 001 € Niort Agglo 4 356 € 
  OARA 4 000 € 
Total TTC   17 070 € Total TTC 17 070 € 
 
Modalités techniques du financement : 
 
2020 - la résidence action : 

- La Communauté d’Agglomération du Niortais et la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique verseront chacune au Parc une participation financière d’un montant de 2 356 € en 
septembre 2020 ;  

- Le Parc s’engage à reverser à la compagnie la participation des EPCI ainsi que sa propre 
participation, le tout s’élevant à 7 069 €, dès perception des versements.  

 
2021 – Finalisation et écriture du spectacle : 

- L’Office artistique de la région Nouvelle Aquitaine versera une participation financière de 
4 000 € directement à la compagnie Midi à l’Ouest. 

 
2021 - Les restitutions conférences-spectacles :  

- La Communauté d’Agglomération du Niortais versera au Parc une participation financière d’un 
montant de 2 000 € après réalisation des 3 conférences-spectacles ; 

- La Communauté de communes Aunis Atlantique versera au Parc une participation financière 
d’un montant de 2 001 € après réalisation des 3 conférences-spectacles ; 

 
Le Parc s’engage à reverser à la compagnie la participation des EPCI ainsi que sa propre participation, 
le tout s’élevant à 6 001 €, dès perception des versements. 
 
Considérant que cette dépense est budgétée sur le budget Principal, chapitre 11, fonction 3211, 
compte 6188 DIV4 FESTAGGLO. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve l’organisation du projet artistique « LE TAROT DES TERRITOIRES », 
 

- Approuve les modalités de financement du projet, 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention annexe. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain CHAUFFIER 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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